
  
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE
D'AIX-EN-PROVENCE
 

 
Séance  publique du
 
17 mai 2010
 
Présidence de Mme Maryse JOISSAINS MASINI,
Maire d'Aix-en-Provence
Député des Bouches-du-Rhône
Président de la Communauté du Pays d'Aix
 

 
2010.508
 
OBJET : OFFICE DU TOURISME - APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2010
 
Le 17/05/10 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle de
ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire le
11/05/2010, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Charlotte
BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle
BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme Chantal DAVENNE, M. François-Xavier
DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Fatima
DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ, M. Alexandre GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard
GERACI, M. Hervé GUERRERA, M. François HAMY, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Patricia
LARNAUDIE, M. Henri MATAS, Mme Reine MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane
PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle
SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Mme Fleur SKRIVAN, M. Jules SUSINI,
M. Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

Mme Brigitte DEVESA à M. François-Xavier DE PERETTI, M. Robert FOUQUET à M. Alexandre GALLESE, M. Jean-Christophe
GROSSI à M. Helliot BRAMI, M. André GUINDE à Mme Michelle EINAUDI, M. Christian LOUIT à M. Gérard GERACI, M.
Alexandre MEDVEDOWSKY à Mme Fleur SKRIVAN
 
Excusés sans pouvoir :
 
Mme Michèle JONES
 
Secrétaire : Yannick DECARA
 
M. Victor TONIN donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Victor TONIN
CO-RAPPORTEUR(S) : Mme le MAIRE, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Marie-Pierre SICARD-
DESNUELLE, M. Gérard BRAMOULLÉ, M. Francis TAULAN, M. Laurent DILLINGER, Mme Michèle
JONES  
 
Politique Publique : DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET RAYONNEMENT INTERNATIONAL
 
OBJET : OFFICE DU TOURISME - APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2010 - Décision du Conseil
 
 
Mes chers Collègues,
 
Comme chaque année nous sommes appelés à voter le budget de l’Office Municipal de Tourisme, établissement
public industriel et commercial, chargé de promouvoir le tourisme.
 
Le Budget Primitif 2010 s’équilibre en fonctionnement à 6 023 623,85 € et à 1 059 231,83 € en investissement.
Il a été adopté par le Comité de Direction lors de sa séance du 16 mars 2010.
 
Vous vous êtes prononcés sur le compte administratif et le compte de gestion, présentant pour 2009, un excédent
de 75 725,10 € en fonctionnement et de 914 231,83 € en investissement.
 
Ces montants figurent en totalité dans ce budget 2010 dans leurs sections respectives.
 
Le contexte général dans lequel s'inscrit cette activité, levier de croissance et d'emplois, devrait connaître une
reprise en 2010.
 
Selon l'Organisation Mondiale du Tourisme, le tourisme international est sur la voie de la reprise après une année
2009 exceptionnellement difficile. Une augmentation des arrivées de touristes internationaux comprise entre 3 et
4 % est prévue en 2010. Le Fonds monétaire international (FMI) a tout récemment indiqué que la reprise mondiale
se faisait nettement plus vite que prévu, s'éloignant de son évaluation d'octobre qui comptait déjà sur une reprise
claire de la croissance économique en 2010. L'Asie devrait continuer d'enregistrer la reprise la plus forte, tandis
que l'Europe et les Amériques devraient redémarrer plus lentement.
L'année 2010 promet donc d'être une année de changement, qui offre des perspectives intéressantes mais,
naturellement, n'élimine pas pour autant les facteurs de risques.
 



Il est de plus en plus important de diversifier l’offre, tant au niveau des tarifs que des actions promotionnelles
et événementielles.
 
Le budget soumis à votre approbation est proposé sous diverses formes. Une présentation synthétique, sous forme
d’une section de fonctionnement et d’une section d’investissement globalisées, constitue le document de référence.
Figurent en annexe les présentations plus détaillées par service pour faciliter l’approche de ce budget.
 
Les tableaux annexés présentent une répartition par sections, selon la nomenclature M4. L’ensemble du budget
est présenté Hors Taxes pour être en conformité avec la législation fiscale.
 
Si on raisonne en termes de grandes masses, les dépenses se ventilent ainsi, les valeurs sont arrondies :
 

Ø
Administration générale : 1 387 000 €

Ø
Relations publiques, éditions, communication, promotion : 632 000 €

Ø
Accueil Information : 400 000 €

Ø
Service guides conférenciers  : 300 000 €

Ø
Boutique, service billetterie : 250 000 €

Ø
Centrale de Réservation : 440 000 €

Ø
Bureau des congrès : 250 000 €

Ø
Centre de Congrès et salles polyvalentes : 1 270 000 €

Ø
Sites de Cézanne : 570 000 €

Ø
Promotion et valorisation du territoire de la Communauté du Pays d’Aix : 150 000 €

Ø
Festival de la Bande Dessinée : 143 000 €

Ø
Boutique du musée Granet : 213 000 €

 
 
Ce budget traduit en terme financiers la multiplicité des missions qui sont confiées à l’OMT et reflète, par le chiffre
d’affaires, le caractère d’entreprise au service de la ville, des professionnels du tourisme et de nos concitoyens.
 
Depuis 2007, l’OMT s’est vu confier la gestion de l’espace commercial du musée Granet dans le cadre d’une
convention le liant à la Communauté du Pays d’Aix recouvrant tant la boutique que la gestion des soirées privées.
 
L’OMT renforcera en 2010 ses équipes en termes de promotion et de valorisation du territoire de la Communauté
du Pays d’Aix ; en effet, la CPA a signé une convention d’objectifs avec l’OMT afin d’augmenter son champ
d’intervention et de conseil auprès des communes du territoire tant il est vrai que la promotion de notre destination
ne peut se limiter aux simples limites administratives de la commune d’Aix en Provence.
 
Les efforts financiers que la Municipalité consent, doivent permettre de conforter les orientations choisies. Il
convient néanmoins de noter que compte tenu de la situation économique, il reste nécessaire de continuer d’être
présent sur les marchés sensibles et de développer de nouveaux créneaux. De même, l’OMT se lance dans
la réflexion sur la refonte de sa communication globale : seront ainsi étudiés la pertinence des supports de
communication, la charte graphique, les sites Internet…
 
Les « Rencontres du 9ème Art »  connaissent un engouement de plus en plus fort. Fidèle à son habitude, le festival
a investi plusieurs lieux de la ville dont la Cité du Livre avec des expositions, des ateliers et les caravanes BD qui
continueront de circuler sur l’ensemble du territoire.
 
 
En conséquence, je vous propose, mes chers Collègues, en vertu du code du Tourisme, ordonnance n°2004-1391
du 20 décembre 2004 article L.133-8, de bien vouloir approuver le Budget Primitif 2010 de l’Office Municipal
de Tourisme, tel qu’annexé à la présente délibération.
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 Présents et représentés  : 54
 Présents  : 48
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 54
 Pour  : 41
 Contre  : 13
     
 
 

Ont voté contre
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mme Chantal DAVENNE, M. François-Xavier
DE PERETTI, Mme Brigitte DEVESA, Mme Michelle EINAUDI, M. Hervé GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY,
M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Fleur SKRIVAN, Mme Marie José VALETA
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à la majorité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 21/05/2010
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)






































